
TERRITOIRES À VIVRE-S MONTPELLIER

COMPTE RENDU : COMITÉ CITOYEN DE
L'ALIMENTATION #6 

 

OBJECTIF(S) DE LA SÉANCE

SAMEDI 7 JANVIER 2023

RAPPEL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE  

TROUVER UN CONSENSUS CONCERNANT LES CONDITIONS ET LES CRITÈRES DE COTISATIONS.(1°) 

POINT SUR L’ÉVÈNEMENT DU 28 JANVIER (LANCEMENT CAISSE ALIMENTAIRE COMMUNE); BÉNÉVOLES, PRISES DE PAROLE,

“QU’EST-CE QUE LES MEMBRES DU COMITÉ AIMERAIENT TRANSMETTRE LE 28 JANVIER?” (2°) 

 

CRTIÈRES ET CONDITIONS DE COTISATION : 
 

>> L’OBJECTIF DE CETTE SÉANCE ÉTAIT DE TROUVER UN CONSENSUS EN GROUPE CONCERNANT LES MONTANTS DE

COTISATIONS ET LES CONDITIONS POUR LA PARTICIPATION À LA CAISSE COMMUNE. POUR RÉPONDRE À CELA, 4 GROUPES ONT

ÉTÉ FORMÉS AFIN D’Y RÉPONDRE (VERT, ORANGE, JAUNE, BLEU). 

RESTITUTION DES 4 GROUPES :

 GROUPE ORANGE :

 GROUPE BLEU :

UNE COTISATION CONSEILLÉE AVEC DES CRITÈRES À DÉFINIR (BUDGET ALIMENTAIRE, REVENUS?) => LE MONTANT RESTE

LIBRE  

PLUTÔT SUR DU DÉCLARATIF (VOTE : 8 PERSONNES/ 12)  

UN MONTANT MINIMUM DE 1 EURO 

DES CONTRIBUTEURS NETS  

POSSIBILITÉ DE FAIRE DES DONS EN PLUS, ON NE MET PAS DE MAXIMUM CONCERNANT LA COTISATION 

 

>> PLUS DES TENDANCES PLUTÔT QU’UN SCÉNARIO TRÈS ÉTABLI.  

*DES SITUATIONS D’EXCEPTION ? 0 EURO POUR GRANDE URGENCE  

UN FONCTIONNEMENT PAR FOYER 

MONTANT MINIMAL DE 1 EURO 

9 TRANCHES DE COTISATION PAR 20 EUROS : 1 À 19 EUROS, 20 À 39, 40 À 59, 60 À 79… JUSQU’À PLUS DE 160 

EN FONCTION DU RESTE À VIVRE : UNE AIDE À LA DÉCISION (OU L’ÉVALUATION) : GRILLE RESTE À VIVRE + DES QUESTIONS

POUR GUIDER LA RÉFLEXION  

ÉTABLIR DES TRANCHES DE RESTE À VIVRE : MANQUE DE DONNÉES LÀ DESSUS  

DANS TOUS LES CAS, CELA RESTE UNE AIDE : ET ON PEUT DONNER + OU MOINS QUE CE NOUS CONSEILLE L’AIDE À LA

DÉCISION  

SUR DU DÉCLARATIF : PAS DE JUSTIFICATIF ! 

UN ENGAGEMENT DE 3 MOIS SUR UNE COTISATION MINIMALE QU’ON PEUT DONNER POUR LES 3 PROCHAINS MOIS >> CELA

PERMET D’AVOIR UNE MEILLEURE VISIBILITÉ SUR LE BUDGET DE LA CAISSE. 

ON PEUT DONNER PLUS QUE LA COTISATION MINIMALE QU’ON S’EST ENGAGÉ À DONNER  



 GROUPE VERT :

 GROUPE JAUNE :

À CAUSE DE DÉSACCORDS, LE GROUPE N’A RÉUSSI À TRANCHER SUR AUCUN DES ASPECTS DÉBATTUS. 
L'INSCRIPTION À LA CAISSE SE RÉALISERAIT PAR FOYER, MAIS LA QUESTION DU TRAITEMENT D’UNE COLOCATION N’A PAS
ÉTÉ TRANCHÉE. 
EU ÉGARD AUX COTISATIONS, UN BARÈME EN FONCTION DU REVENU ET DU BUDGET DU FOYER SERAIT UTILISÉ (BASE
DÉCLARATIVE, MAIS DÉSACCORD). 
L’ATTRIBUTION DE LA SOMME S'EFFECTUERAI NON SEULEMENT EN FONCTION DU REVENU MAIS ÉGALEMENT DU NOMBRE DE
PERSONNES COMPOSANT LE FOYER. MODÈLE COMPLEXE.  

 

 CHOIX DE CONSIDÉRER L’ÉCHELLE DU FOYER PLUTÔT QUE DE L’INDIVIDU, EN SÉLECTIONNANT UNE PERSONNE RÉFÉRENTE. 
CRITÈRES DE COTISATION LIBRES ET GUIDÉS, GRÂCE À UNE GRILLE (EN LA RENOMMANT ET EN RÉALISANT QUELQUES
AJOUTS COMME CELUI DU BUDGET ALIMENTAIRE ESTIMÉ/VOULU). LA GRILLE SERA INDICATIVE, REMPLIE DIRECTEMENT PAR
LA PERSONNE (ET PAS PAR L’INTERMÉDIAIRE D’UNE INSTITUTION TYPE ASSISTANT SOCIAL) 
4 TRANCHES EN FONCTION DU RESTE À VIVRE DU FOYER 
IL EST CONSIDÉRÉ QU’AU-DELÀ DE 600€ DE RESTE À VIVRE (DERNIÈRE TRANCHE), LE FOYER N’A PLUS BESOIN D’ÊTRE AIDÉ. 
MONTANT DE COTISATION MINIMUM = 1€ (ACCESSIBLE À TOUS) 
ENGAGEMENT DANS LA DURÉE, AFIN QUE LA CAISSE AIT UNE MEILLEURE VISIBILITÉ DANS SA TRÉSORERIE. IL EST PROPOSÉ
UNE DURÉE ENTRE 3 ET 6 MOIS, DONT LE CHOIX EST LAISSÉ AUX MEMBRES. 
AUCUN JUSTIFICATIF N’EST EXIGÉ, MAIS UN ACCOMPAGNEMENT DE CETTE LIBERTÉ EST REQUIS. IL CONSISTERA À
SENSIBILISER LES NOUVEAUX ARRIVANTS AUX ENJEUX DE LA CAISSE, PAR LE BIAIS D’UNE RÉUNION D’INFORMATION
OBLIGATOIRE (COMME À LA CAGETTE PAR EXEMPLE).  

→ L’OBJECTIF EST QUE LE 28 JANVIER LORS DU COMITÉ CITOYEN N°7 UN SCÉNARIO DE COTISATION SOIT DÉFINI.
POUR RÉPONDRE À CET ENJEU, UN GROUPE DE TRAVAIL COMPOSÉ DES REPRÉSENTANTS DE CHAQUE GROUPE
(VERT, BLEU,ORANGE, JAUNE) DOIT SE RÉUNIR LE JEUDI 19 JANVIER AFIN DE PROPOSER UN SCÉNARIO À PRÉSENTER
EN VUE DE LE VOTER LORS DU CC DU 28 JANVIER. 

« QU’EST-CE QUE VOUS AIMERIEZ TRANSMETTRE AUX PERSONNES QUI
DÉCOUVRENT LE PROJET DE LA CAISSE ALIMENTAIRE COMMUNE LE 28 JANVIER? »  

 FACE À LA DÉGRINGOLADE DU COMMUN, DES SERVICES PUBLICS, DE L'ACCROISSEMENT DES INÉGALITÉS, TAV EST UN
PROJET QUI SE DÉPLOIE À CONTRE-SENS, IL PERMET DE SAUVER CE QU’IL RESTE À SAUVER. IL REPRÉSENTE UN COMBAT
POUR MOINS D’INJUSTICE. 
ON PEUT PARLER DE CHOSES SÉRIEUSES DANS LA BIENVEILLANCE, LA CONVIVIALITÉ ET LA JOIE. 
GRANDE DIVERSITÉ DES PROFILS, TRÈS ENRICHISSANT… ON A PAS BESOIN D’ÊTRE DIPLÔMÉ, ÉLU OU AUTRE POUR PRENDRE
PART AU DÉBAT 
… MAIS NOS AVIS NE SONT PAS SI DIFFÉRENTS LES UNS DES AUTRES. 
C’EST LA PREUVE QUE D’AUTRES MANIÈRES DE FAIRE FONCTIONNER LA DÉMOCRATIE SONT POSSIBLES. 
ÊTRE CAPABLE DE S’APPROPRIER UN BIEN COMMUN, L’ALIMENTATION, ET QUE TOUT LE MONDE SOIT IMPLIQUÉ. 
C’EST UNE CO-CONSTRUCTION ET UN TRAVAIL D’INTELLIGENCE COLLECTIVE. ON N’A PAS BESOIN D’ÊTRE DIPLÔMÉS, IL
S’AGIT AUSSI DE VALORISER D’AUTRES FORMES D’INTELLIGENCES (ÉMOTIONNELLE, AFFECTIVE…) 
BEAUCOUP DE TRAVAIL DERRIÈRE LE COMITÉ, DE TEMPS ET D’ÉNERGIE. MALGRÉ LA COMPLEXITÉ APPARENTE, LES CHOSES

AVANCENT. TAV PERMET AUX PERSONNES DE SE CONFRONTER À DES QUESTIONS COMPLEXES. 

CE N’EST PAS SIMPLE D’ARRIVER LÀ ET DE SE METTRE D’ACCORD TOUS. 

NOUS SOMMES AMBITIEUX.  

LA CONFIANCE S’INSTALLE ENTRE NOUS : LES GENS OSENT SE CONFIER SUR LEURS SITUATIONS 

AU DÉBUT, ON A DISCUTÉ DE LA PERTINENCE DE FIXER UN QUORUM… MAIS EN RÉALITÉ, 6 SÉANCES APRÈS, L’ÉNERGIE EST

TOUJOURS LÀ, IL Y A TOUJOURS BEAUCOUP DE MONDE. 



DIMENSION HUMAINE DU PROJET: ON RÉAPPREND À COMMUNIQUER, DISCUTER AVEC DES GENS QU’ON N’A PAS L’HABITUDE
DE CÔTOYER. 
L’APPARENCE NE REFLÈTE PAS LE COMPTE EN BANQUE.  
IL FAUT QU’ON SOIT SOUDÉS, CAR ON VA NOUS CRITIQUER, IL FAUT ÊTRE CAPABLE DE SUPPORTER LA VIOLENCE VERBALE
ET S’ENTOURER OU SE RETIRER. 
CE SERAIT BIEN DE PRÉPARER UN GUIDE DE SURVIE DU COMITÉ CITOYEN AVEC DES RÉPONSES À APPORTER EN CAS DE
QUESTIONS ABRUPTES.  


